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(N° de Fax direct +41 22 730 57 85)


	Circulaire administrative


CA/95
	12 avril 2001


Aux Administrations des Etats Membres de l'UIT et
aux Membres du Secteur des radiocommunications

Objet:
Création d'un Groupe par correspondance de l'UIT-R sur le Plan stratégique de l'UIT

Introduction

A sa neuvième réunion, tenue à Genève du 12 au 16 mars 2001, le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) a décidé de créer un groupe par correspondance chargé d'élaborer le projet de Plan stratégique de l'UIT qui sera examiné à la prochaine Conférence de plénipotentiaires, qui doit se tenir en septembre et octobre 2002 à Marrakech (Maroc). Ce groupe fera la synthèse des contributions contenant les avis formulés par le GCR à l'intention du Directeur du Bureau des radiocommunications, afin que ce dernier l'intègre dans le rapport qu’il présentera au Conseil à sa session de 2001.

Le GCR a formulé des observations préliminaires sur les préoccupations du Secteur UIT-R dont il conviendrait de tenir compte dans le cadre du nouveau Plan stratégique de l'UIT (voir l'annexe ci-jointe).

Le GCR a estimé nécessaire d'engager un vaste débat sur les questions relatives au plan stratégique. A cette fin, et pour encourager les administrations et d’autres instances qui n’auraient pas assisté à sa neuvième réunion, à soumettre des contributions, le GCR a décidé de créer un groupe par correspondance, à titre provisoire, pour faire avancer les travaux. Monsieur William A. Luther, l’un des Vice-Présidents du GCR, a été désigné coordonnateur de ce groupe.

Programme de travail et calendrier

Vous êtes invités à fournir à ce groupe par correspondance des contributions établies éventuellement sur la base des observations préliminaires formulées dans l'annexe. Ce groupe a pour objet de formuler des propositions précises pour l’élaboration du nouveau plan stratégique susceptibles de figurer dans les documents qui seront produits par le groupe.

Monsieur Luther coordonnera les résultats des travaux du groupe par correspondance et élaborera un projet de rapport qui sera affiché, pour commentaires, sur la page web de l'UIT créée à cette fin, conformément au calendrier suivant :


	A partir du 17 avril 2001 :
	Inscription des participants sur la liste de diffusion

	23 avril 2001 :
	Début des activités

	11 mai 2001 :
	Fin de la première série de discussions

	18 mai 2001 :
	Résumé des contributions

	25 mai 2001 :
	Fin de la soumission des commentaires sur les contributions et résumé final

	29 mai 2001 :
	Projet d'avis à l’intention du Directeur du Bureau des radiocommunications


Méthodes de travail

Le groupe par correspondance utilisera pour ses travaux une liste de diffusion établie à cette fin, à l'adresse suivante:

itu-r-strategic-plan@itu.int
Les personnes qui souhaitent s'abonner à cette liste de diffusion sont priées d’envoyer un courrier électronique à l'adresse suivante: mailserv@itu.int en ajoutant la ligne ci-après dans le corps du message: 

subscribe itu-r-strategic-plan

Tous les documents et contributions reçus seront affichés sur une page web de l'UIT, à l'adresse suivante:

http://www.itu.int/brconf/rag/itu-r-strategic-plan/index.html
Contributions

Toutes les contributions des Etats Membres et des Membres des Secteurs destinées à être diffusées sur cette page web doivent être envoyées à itu-r-strategic-plan@itu.int, avec copie à Monsieur Luther: wluther@fcc.gov et copie à brrag@itu.int.


Robert W. Jones

Directeur du Bureau des radiocommunications

Annexe

Distribution:

-
Administrations des Etats Membres de l’UIT

-
Membres du Secteur des radiocommunications

-
Présidents et Vice-Présidents des Commissions d’études des radiocommunications et de la Commission spéciale chargée d’examiner les questions réglementaires et de procédure

-
Président et Vice-Présidents du Groupe consultatif des radiocommunications

-
Président et Vice-Présidents de la Réunion de préparation à la Conférence

-
Membres du Comité du Règlement des radiocommunications

· Secrétaire général de l’UIT, Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications, Directeur du Bureau de développement des télécommunications

ANNEXE

(Annexe 5 du Document RAG2001-1/42(Rév.1))

Observations préliminaires du GCR concernant le Plan stratégique
 de l'UIT

1
De l'avis général, le plan stratégique actuel de l'Union est trop long et trop complexe. Il faut qu’il soit plus court et plus concis, car les responsables ont des difficultés à se remémorer les dispositions du plan actuel et à les appliquer.

2
Il a été reconnu que la négociation du plan stratégique actuel avait été un travail de longue haleine et qu'une fois approuvé, ce plan n’avait présenté qu’un intérêt limité. Il convient d’établir un lien entre d’une part, les plans opérationnels annuels et les budgets du Secteur UIT-R et d’autre part, le plan stratégique, au fur et à mesure de l’avancement de l’élaboration du nouveau plan stratégique. Si les plans sont actuellement peu coordonnés, c’est entre autres parce qu’aucun effort précis n'a encore été entrepris et qu’aucun mécanisme de liaison n'a été établi. De plus, l’absence de plan financier dans les délais requis contribuerait à aggraver la situation.

3
Voici une liste provisoire, et qui ne prétend pas être exhaustive, d’observations dont pourront tenir compte les administrations à mesure que seront rédigées des contributions visant à apporter des modifications précises à la partie du plan stratégique relative au Secteur des radiocommunications:

· nécessité de l'interfonctionnement entre services de radiocommunication, ainsi qu’entre services radioélectriques et services filaires;

· convergence
 des services;

· nécessité de fournir une assistance aux pays en développement;

· nécessité de tenir compte du fait que l’ordre du jour de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2003 (Résolution 1156 du Conseil) et l’ordre du jour préliminaire de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2005/2006 (Résolution 801 de la CMR-2000), entre autres, sont des textes de référence qu'il convient d'analyser pour prévoir comment l’évolution des radiocommunications pourrait influer sur les priorités fixées dans le plan stratégique;

· nécessité d'établir pour le Secteur des priorités moins nombreuses et plus concises, de les inclure dans le nouveau plan stratégique et d'établir un lien entre ces priorités et le plan financier;

· nécessité de tenir compte de deux problèmes urgents que doit résoudre le Secteur: le retard pris dans le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite et les conséquences, au niveau des ressources, de la mise en oeuvre des résultats des CMR, résultats qui doivent être examinés dans le cadre des plans financiers ultérieurs;

· nécessité d’établir une étroite coordination entre le budget du Secteur et les plans opérationnels annuels, ainsi qu’entre ces derniers et le plan stratégique;

· pour l’élaboration du nouveau plan, nécessité de tenir compte du plan stratégique actuel: Introduction (Partie I); Analyse de l'environnement des télécommunications (Partie II); Objectifs, stratégies et priorités généraux (Partie III); Objectifs, stratégies et priorités du Secteur des radiocommunications (Partie IV);

· nécessité de reconnaître que le BR manque non pas d’idées, mais uniquement de ressources, il importe donc d’indiquer les priorités et de signaler éventuellement dans le plan stratégique plusieurs niveaux de priorité, pour laisser au BR une certaine marge de manœuvre dans leur mise en oeuvre;

· nécessité d’analyser les méthodes de travail du Secteur des radiocommunications pour répondre aux besoins des administrations.

4
Dans le cadre de l'UIT, il faut élargir le plus possible le débat sur l'élaboration du nouveau plan stratégique pour veiller à ce que tous les points de vue soient pris en considération. A cette fin, et pour permettre aux administrations qui n'ont pas pu assister à la réunion du GCR de fournir des contributions, un groupe par correspondance sera créé à titre provisoire, jusqu'à ce que des avis plus précis puissent être fournis au Directeur du BR qui les intégrera dans le rapport qu’il présentera au Conseil à sa session de 2001. Le Conseil devrait créer son propre groupe de travail, qui sera chargé de rédiger le plan stratégique global destiné à être soumis à la prochaine Conférence de plénipotentiaires, intégrant les contributions fournies par les trois Secteurs de l'UIT. Le groupe par correspondance a pour objet de formuler des propositions précises pour l’élaboration du nouveau plan stratégique.

________________

Pour tout renseignement, s'adresser à:

William A. Luther, Coordonnateur



Tél.:
+1 202 418-0729

Federal Communications Commission


Fax:
+1 202 418-7270

445 12th Street, SW.





E-mail:
 wluther@fcc.gov
Washington D.C. 20554

Etats-Unis d'Amérique

� 	D’après le Document RAG2001-1/39, tel qu’il a été révisé par le coordonnateur du groupe par correspondance.


� 	A la lumière des discussions et des observations relatives à la "convergence", le GCR a conclu ce qui suit:


•	la convergence aura des répercussions concrètes sur la gestion du spectre;


•	les définitions des services existantes et les méthodes de travail du Secteur des radiocommunications devront peut-être être revues.
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